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1. L’objectf de la
réglementaton
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Le code de l’environnement réglemente 
la publicité, les enseignes et les préenseignes 
dans un but de protecton du cadre de vie
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Publicités et enseignes, composantes du paysage, 
image d’une ville
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La protecton du cadre de vie c’est protéger les paysages : 
le patrimoine architectural
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La protecton du cadre de vie c’est protéger les paysages : 
le patrimoine naturel
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La protecton du cadre de vie c’est réduire la facture énergétque



Les dispositfs concernés
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Les publicités



24 octobre 2019Une publicité sur le domaine public ( mobilier urbain)

Les publicités



24 octobre 2019Les préenseignes : 
Un régime identque aux publicités, seule la nature du message difère
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Les enseignes



24 octobre 2019

Les enseignes parallèles à une façade
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Les enseignes parallèles à une façade
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Les enseignes sur les clôtures
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Les enseignes perpendiculaires à une façade
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Les enseignes scellées au sol
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Les enseignes scellées au sol
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Les enseignes scellées au sol
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Les enseignes sur toiture
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Les enseignes temporaires



Des dispositfs non-concernés
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La signalisaton routère…
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…dont la signalisaton d’informaton locale (SIL)
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Les relais-informaton-service
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Les journaux électroniques d’informaton
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La publicité et les enseignes à l’intérieur d’un local
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L’afchage d’opinion

Chaque commune doit réserver des surfaces à l'afchage d'opinion et à la publicité relatve aux actvités des
associatons sans but lucratf 



2. Le RNP / le RLP
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Le règlement natonal fxe à tous les dispositfs
des règles de surface, hauteur, nombre.
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Le règlement local de publicité (RLP) adapte le règlement
natonal (RNP) aux caractéristques propres à la ville :

- Géographie

- Histoire

- Urbanisme

- Nature des zones d’actvité

- Dynamisme du commerce local…

- Le RLP est le refet d’une politque municipale : 

une très large lattude de règlementaton
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Un règlement local de publicité est plus restrictf que le
règlement natonal…
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Un règlement local de publicité est plus restrictf que le
règlement natonal…

Quelques rares exceptons à la règle. 

La publicité peut être admise dans  :

- sites protégés (périmètre d’un monument classé, PNR…) 

- centre commercial situé hors agglomératon
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3. Quelques grands
principes du RNP
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1) Le règlement natonal

interdit la publicité* hors agglomératon

* Les enseignes sont toujours autorisées
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Le territoire aggloméré
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Depuis 2010, Elles ne peuvent signaler que :
- les actvités en relaton avec la fabricaton ou la vente de produits du terroir
par des entreprises locales, 
- les actvités culturelles et les monuments historiques, classés ou inscrits,
ouverts à la visite ; 
- à ttre temporaire, les opératons et manifestatons exceptonnelles.

Publicités et préenseignes sont interdites hors agglomératon, 
à l’excepton de quelques préenseignes dérogatoires

+ Propositon de loi en cours d’étude pour autoriser les restaurants
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Aucune publicité et préenseigne non-dérogatoire ne peut être
admise hors agglomératon, même sur mobilier urbain
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L’arrêté fxant les limites d’agglomératon doit être joint au projet de RLP.

Sur le terrain, l’agglomératon est repérée par les panneaux réglementaires



2) Le règlement natonal fxe des maximum de
surface, hauteur, densité suivant un seuil de

populaton : 10 000 habitants

ou l’appartenance à une unité urbaine (INSEE) de
plus de 100 000 habitants

C’est le cas de Labège
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Règlement 
Local 
de Publicité
intercommunal
               

Diagnostc

11 décembre 2015

Règles applicables à la publicité à Labège

Sur mur

Surface 12 m2

Hauteur 7,5 m

Scellé au sol ou mobilier
urbain

Surface 12 m2

Hauteur 6 m

Numérique 
Surface 8 m2

Hauteur 6 m

Pett format sur vitrine Surface unitaire 1 m2 (max 2 m2)

Sur bâche Admis

Horaires d’extncton  de 1 h à 6 h
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4) Le règlement natonal fxe des règles pour les
enseignes : 

- surface par rapport à la surface de la façade

- nombre, surface et hauteur des enseignes scellées
au sol

- surface des enseignes en toiture… 
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4. Le règlement local
actuel (1986)
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Le règlement local de publicité de Labège crée :

- une zone de publicité restreinte 

sur la parte agglomérée de la commune

et 

- une zone de publicité autorisée sur la ZAC de la Grande Borde
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- une zone de publicité restreinte 

sur la parte agglomérée de la commune

La publicité est admise sur les murs et n’excède pas 4 m²
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Une zone de publicité autorisée sur la ZAC de la Grande Borde

où la publicité est admise
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Le règlement local de publicité admet la publicité sur mobilier
urbain dans toute la ville (agglomérée)
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Le règlement local de publicité de 1986

- ne comporte aucune règle relatve aux enseignes

- autorise la publicité lumineuse (donc numérique)
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Les enseignes ne sont pas règlementées 
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Les enseignes suivent la charte du Sicoval dans

Enova

- Toutes les enseignes sont soumises à autorisaton
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Le règlement local de publicité actuel

sera caduc en 2020

 > risque de réappariton des publicités dans l’agglomératon, 

> perte du pouvoir de police du maire.
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Lorsqu’il existe un règlement local de publicité,

le pouvoir de police revient au maire

Le pouvoir de police, c’est  :

- L’instructon des demandes d’autorisaton pour les enseignes et les
publicités numériques

le pouvoir d’appréciaton du maire

- La capacité de prendre les sanctons24 octobre 2019



5. La situaton
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5a. La publicité
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1. Pratquement inexistante. 
Uniquement mobilier urbain et ZAC de la Grande-Borde

24 octobre 2019La publicité est absente
des lieux résidentels
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Quelques préenseignes non réglementaires
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Pas de publicité numérique

(Photo hors Labège)



5b. Les enseignes
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Le village
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Peu d’enseignes en centre-ville



Le centre commercial
de l’Autan
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Harmonisées dans la zone commerciale de la RD 16 (Autan)
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Harmonisées dans la zone commerciale de la RD 16 (Autan)
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Les enseignes scellées su sol dans
le centre commercial de l’Autan



Enova
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Enova : La charte est globalement respectée
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Enova : de bons exemples

Dimensions restreintes
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Enova : de bons exemples
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Enova : La charte est globalement respectée
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Enova : La charte est globalement respectée
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Enova : de bons exemples

Respect du bât



La grande Borde
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Acceptable dans l’ensemble
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Enseigne sur toiture
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Enseigne sur toiture

Illégale (letres ou signes non découpés)
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Enseigne sur toitureUne enseigne numérique
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Enseigne sur toitureUne enseigne numérique
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Enseigne sur toiturePourcentage de la façade non respecté
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Enseigne sur toiturePourcentage de la façade respecté

Bon exemple
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Enseignes scellées au sol hors RNP (6 m²)
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Enseignes scellées au sol hors RNP (6 m²)



La Lauragaise
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La RD16 : de bons exemples
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La RD16 : de bons exemples
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La RD16 : de bons exemples
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Surcharge
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Excès

Surface excessive (supérieure à 15 % de la façade)
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Enseigne scellée au sol illégale (supérieure à 6 m²)
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Enseigne scellée au sol illégale (supérieure à 6 m²)



24 octobre 2019

Nombre d’enseignes scellées au sol illégal (plus d’un par voie)
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Nombre d’enseignes scellées au sol illégal (plus d’un par voie)
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Surface et nombre d’enseignes scellées au sol illégaux (plus d’un par voie)
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De pettes enseignes conviennent



24 octobre 2019

Utlisaton des clôtures



6. Propositons 
d’orientatons
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Orientatons pour les publicités
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1. Conserver les acquis du RLP en vigueur

2. Substtuer à la ZPA un « périmètre » dont le contour doit être précis,
englobant éventuellement l’arrivée du métro 

La surface de la publicité sera limitée

3. Gérer l’aspect esthétque et l’implantaton des dispositfs
Panneaux homogènes, monopied, couleur unique, hauteur
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4. Restreindre préventvement les publicités numériques
Déterminer les lieux où elle pourra être autorisée, limiter les surfaces

5. Autoriser les bâches éphémères (chanter)



Orientatons pour les enseignes
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6. Fixer des règles d’inserton sur les bâtments
Formaliser des règles simples et qualitatves (par rapport aux ouvertures, aux étages,

aux toitures...)
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7. Rendre réglementaire la charte du Sicoval
Enseignes scellées au sol, enseignes en toiture

8. Interdire les enseignes sur clôture

9. Limiter les enseignes scellées au sol de moins d’1 m²



Réglementer  les enseignes numériques
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10. Réglementer les enseignes numériques

Les enseignes numériques n’ont pas de régime propre.

Leurs dimensions peuvent être importantes

Elles peuvent être murales ou scellées au sol



Orientaton pour tous les dispositfs
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11. Elargir la plage d’extncton nocturne 
(RNP : 1h – 6 h)



Calendrier
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Diagnostc et Orientatons : 24 octobre 2019

Débat du conseil municipal sur les orientatons du RLP :  Novembre 2019

Rédacton du projet : Novembre
-décembre  2019

Délibératon du conseil municipal prescrivant la révision du RLP et fxant les objectfs et
modalités de concertaton : 

17 décembre 2018
: 

Délibératon du conseil municipal arrêtant le projet de RLP :  Janvier 2020 

Délibératon du conseil municipal approuvant le RLP : Juillet 2020

Enquête publique :  Mai-juin 2020

Concertaton avec les personnes
publiques associées, les associatons, les
professionnels, les commerçants :

 5 novembre 2019

Consultaton pour avis des personnes publiques associées

 et de la commission départementale nature, paysage et sites : Février-avril 2020

 

5 novembre 2019



Délais d’applicaton,
à partr de l’entrée en vigueur du nouveau règlement

immédiat pour les nouveaux dispositfs
2 ans pour les publicités
6 ans pour les enseignes
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